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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQ∪ E

DECRETN"2016- 673 du 26 octobre 2016

portant admission i Ia retraite de deux

iozl Officiers ceneraux et de six (06)

Officiers Sup6rieurs des Forces Armees
86ninoises.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 1 I d6cembre 
.I990 portant Constitution de la

R6publique du 86nin ;

Vu la loi n' 90-016 du l8 juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es

Beninoises ;

Vu la loi n"2005-43 du 26 juin 2006 portant statut cen6ral des Personnels
Militaires des Forces Arm6es B6ninoises ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la.Cour
Constitutionnelle, des 16sultats d'6finitifs de l'6tection p16sidentielle du

20 mars 2016 ;

Vu le d6cret n'201 6-264 du 6 avril 2016 portant composition du

Couvernement ;

Vu le d6cret n'20] 6-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des

ministdres;

Vu le d6cret n'20.I6-4.l5 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre de la D6fense Nationale ;

Vu le d6cret n"BO-34 du I I f6vrier l9B0 portant d6blocage total et definitif
des avantages financiers correspondants aux avancements des Agents
permanenti de I'Etat et des Personnels Militaires des Forces Armees
Beninoises pour compter du I"' janvier I9B0 ;

Sur proposition du Ministre D6l69u6 auprds du Pr6sident de la Republique'
charg6 de la D6fense Nationale,

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du Z6 octobre 201,6

DECRETE:

Article l"' : Conform6ment aux dispositions des articles 77,99 et .l00 de la

loi n'2005-43 du 26 juin 2006 portant statut g6n6ral des personnels militaires

des Forces Armees 86ninoises, les deux (02) officiers 96n6raux et les six (06)

officiers superieurs des Forces Arm6es Beninoises dont les noms suivent, sont

admis i faire valoir leurs droits i la retraite i. compter des dates ci-apres :



I. GRADE DE GENERAL DE BRIGADE ET HOMOLOGUES

l.I. Pour compter du l"'avral2Ol7

. Cendarmerie Nationale : lntendant C6n6ral de Brigade AMOUSSOU Cocouvi.

1.2. Pour compter du I"' juillet 2Ol7

. Forces Navales : contre-amiral AHO GLELE J. B. Patrick.

II. GRADE DE COLONEL ET HOMOLOGUES

2.1. Pour compter du l"'janvier 2017

o Forces Navales : lntendant Militaire de 1c'" classe CHANHOUN M.Jos6;

. Armee de Terre : lntendant Militaire de I c'" classe KODA Alidou.

2.2. Pour compter du I "' avril 2Ol7

. Armee de Terre : Colonel DASSI D. lnnocent ;

2.3. Pour compter du I "Juillet 20I 7

. Armee de Terre : M6decin-colonel ATADOKPEDE A. F6lix;

III. CRADE DE LIEUTENANT-COLONEL ET HOMOLOGUES

N6ant.

IV. GRADE DE COMMANDANT ET HOMOLOGUES

4.1. Pour compter du I"'avril 2017 :

. Forces 46riennes : lntendant Militaire de 3u'" classe ADINGNI M' Marc ;

4.2. Pour compter du I"juillet 2017 :

. Cendarmerie Nationale : Chef d'Escadron ASSOUM A. Moussa.

Artiele 2: En attendant la liquidation de leurs pensions, un acompte pourra

leur €tre vers6 aprds leur cessation d'activit6, et dds la production de leurs

dossiers de pension.
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Article 3 : La liquidation de la pension des interess6s se fera sur la base de
I'indice du grade acquis, conformement aux dispositions de la loi des finances
en vigueur.

Article 4: ll leur seradelivre une feuille de deplacement, et leurtransport sera
assure par l'Etat.

Article 5: Le Ministre delegue auprds du President de la R6publique, charge
de la Defense Nationale et le Ministre de I'Economie et des Finances sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present d6cret qui
sera publie au Journal Officiel.

Fait a Cotonou,

Par le President de la Republique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, Secretaire Ceneral
de la Presidence de la Republique,

Pascal ir6n`e KOUPAKl

Ministre Delegue aupres du
la Republique, charge de la

Nationale,

′彎

Le Ministre de
et des Finances,

l'Economie
par interim,

Le President de
Defense
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